
COVID-19 EN MILIEU SCOLAIRE | PRÉSCOLAIRE/PRIMAIRE 
QUESTION : QUAND S’ISOLER OBLIGATOIREMENT? 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour chacune de ces situations, vous devez (enfant de 12 ans et moins) : 
 

1. Isolement obligatoire de 5 jours minimum. 
 

2. Après 5 jours : 
 

o Si les symptômes ont diminué ou disparu et qu’il n’y a plus de fièvre depuis au moins 24 h (sans médicament 
contre la fièvre) et que vous avez une preuve d’un test rapide négatif* : 

 

 RETOUR À L’ÉCOLE ET MAINTIENT DE LA DISTANCIATION DE 2 MÈTRES LORSQUE POSSIBLE. 
 

* Une photo du résultat de test rapide négatif devra être envoyé par courriel au secrétariat de l’école. 
 

o S’il y a toujours des symptômes ou de la fièvre ou le résultat du test rapide est positif : 
 

ISOLEMENT POUR UNE AUTRE PÉRIODE DE 5 JOURS. 
 

 
 
 
 
 

Une personne de moins de 12 ans en contact avec un cas de COVID-19 à l’école ou dans un service de garde n’a pas à s’isoler. Cependant, il est 
nécessaire de porter une grande attention à l’apparition de symptômes de la maladie et, le cas échéant, s’isoler et faire rapidement un test 

rapide. 
 

• Si j’ai des symptômes compatibles à la COVID-19 (voir image ci-dessous); 

OU 

• Si j’ai un résultat positif à un test rapide; 

OU 

• Si un membre de ma bulle familiale a un résultat positif. 

La procédure concernant les types de contact a été revue par la Santé publique. Celle-ci n’émettra plus de lettre. Nous vous 

invitons donc à consulter les recommandations émises par les autorités compétentes : 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/consignes-isolement-personne-en-contact-covid-19.  

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/consignes-isolement-personne-en-contact-covid-19


 
 

Question :  
Si l’école devait fermée lundi dû aux conditions météorologiques, y aurait-il des cours en ligne? 
 
Réponse :  
Prenez note qu’en cas de fermeture d’une de nos écoles primaires ou secondaires pour mauvaises conditions 
climatiques, aucun cours en ligne n’aura lieu puisque les journées de tempête deviennent des journées 
pédagogiques flottantes.  
 
Question : 
Est-ce que mon enfant doit passer un test rapide avant le retour à l’école lundi? 
 
Réponse :  
Non, le test rapide n’est pas obligatoire. Toutefois si votre enfant a des symptômes ou qu’un membre de la 
famille est positif, il doit rester à la maison. (Voir la procédure ci-jointe.) 
 
Question : 
Est-ce que tous les élèves doivent porter le masque dans les autobus scolaires? 
 
Réponse : 
Le port du masque est obligatoire pour tous les élèves de 4 ans et plus dans le transport scolaire. On invite 
également les élèves à s’asseoir seul si cela est possible ou toujours à la même place dans l’autobus.  


